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C. Chaque membre fait connaître à l'Agence les quantités, la forme et
3Omposition des produits fissiles spéciaux, des matières brutes et autres
ières qu'il est prêt, conformément à ses lois, à mettre à la disposition de
>ence, immédiatement ou au cours d'une période fixée par le Conseil des
verneurs.

D. A la demande de l'Agence, tout membre est tenu de livrer sans retard
n autre membre ou à un groupe de membres les quantités de produits,
levés sur les produits qu'il a mis à la disposition de l'Agence, que l'Agence
ifie, et de livrer sans retard à l'Agence elle-même les quantités de produits
sont réellement nécessaires au fonctionnement des installations de l'Agence

i la poursuite de recherches scientifiques dans ces installations.

E. Les quantités, la forme et la composition des produits fournis par
Mnembre peuvent être modifiées à tout moment par ce membre avec l'appro-
ton du Conseil des gouverneurs.

F. Une première notification en vertu du paragraphe C du présent article
être faite dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent

ut à l'égard du membre intéressé. Sauf décision contraire du Conseil des
verneurs, les premiers produits fournis sont destinés à l'année civile
Suit l'année où le présent statut entre en vigueur à l'égard du membre

ressé. De même, les notifications ultérieures valent, sauf décision contraire
Conseil, pour l'année civile qui suit la notification et doivent être faites le
tiovembre de chaque année au plus tard.

G. L'Agence spécifie le lieu et le mode de livraison et, le cas échéant,
Ornie et la composition des produits qu'elle invite un membre à livrer en
Prélevant sur les quantités que ce membre s'est déclaré prêt à fournir.
gerice procède également à la vérification des quantités de produits livrées
'n informe périodiquement les membres.

I. L'Agence est responsable de l'entreposage et de la protection des pro-
Ls en sa possession. L'Agence doit s'assurer que ces produits sont protégés
tre: 1) les intempéries; 2) l'enlèvement non autorisé ou le détournement;
es dommages et destructions, y compris le sabotage; 4) la saisie par la force.
8 l'entreposage des produits fissiles en sa possession, l'Agence veille à ce
la répartition géographique de ces produits soit propre à éviter l'accumu-

On de stocks importants dans tout pays ou toute région du monde.

1 L'Agence doit aussitôt que possible établir ou acquérir ce qui lui paraît
essaire en fait de:
1- Matériel, équipement et installations pour la réception, l'entreposage

a distribution de produits;
2. Moyens de protection;
3. Mesures sanitaires et mesures de sécurité adéquates;
é. Laboratoires de contrôle pour l'analyse et la vérification des produits

is;

5. Logements et bâtiments administratifs pour le personnel requis par
Précède.

Les produits fournis en vertu du présent article sont utilisés de la
e fixée par le Conseil des gouverneurs conformément aux dispositions

Présent statut. Aucun membre ne peut exiger que les produits qu'il fournit
ce soient mis à part, ni désigner un projet spécial auquel devraient


